
ETABLISSEMENTS •• .R.EPUBLIQUJL FMNCAISE. • • .DlœMUMENT • 1 • • • • • • • • • • • ! ! ! _ ... • • • • • . . . .. .. - ---• • •• • • ••• ••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • Centre Communal d'Action Sociale•• • •• • • • • •• •••• • •• • •• • Yal-d' Oise -... .. ·- -- ; - .......... . , . . . . . . . . . . 
• • • • • • • • • • ••• • • • • • • • • 

Extrait du reg~b~ ckJ;•dé.tt~atïlfns .: •• • •• • 

Le Conseil d'Administration du Centre Communal <l'Action Sociale 

Le Mardi 27 juin 2023, à 17h40, le Conseil d'Administration du Centre Communal <l'Action Sociale 
régulièrement convoqué en séance, s'est réuni sous la présidence de M. Jean-Louis MARSAC. 

Etaient présents : M. Jean-Louis MARSAC, Mme Rosa MACEIRA, M. Allaoui HALIDI, Mme Teresa 
EVERARD, Mme Mariam CISSE-DOUCOURE, M. Jean-Pierre IBORRA et M. Mamoudou KOUME. 

Etaient excusés: Mme Hakima BIDELHADJELA qui donne pouvoir à Mme Rosa MACEIRA, Mme 
Karine DARNET GINOT qui donne pouvoir à M. Jean-Louis MARSAC, M. Gilles CORBIN, M. Patrice 
BOULA Y et Mme Zohra SLAOUI. 

Secrétaire de séance: Mme Anaïs BENDRA. 

1. Signature d'une convention d'attribution de subvention 95-2023-PRE-Villiers-le-Bel. avec 
la DDETS. dans le cadre du Projet de Réussite Educative. 

Le projet de réussite éducative est mis en œuvre sur la commune de Villiers-le-bel depuis 2006. Ce 
dispositif vise à remédier à un ensemble de difficultés rencontrées par des jeunes, dans le cadre d'un suivi 
individualisé. 

Comme les exercices précédents, il est proposé aux membres du Conseil de signer la nouvelle convention 
de subvention avec la Direction Départementale de !'Emploi, du Travail et des Solidarités (anciennement 
CGET) pour l'exercice 2023. 

Avec le renouvellement de cette convention il est pris acte d'une part, de la réalisation d'un programme de 
réussite éducative et d'autre part, du versement d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 
380 000 euros, permettant le fonctionnement et la mise en place des actions. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le dossier de demande de subvention pour l'exercice 2023 déposé par l'organisme bénéficiaire; 

Vu la programmation PRE ; 

Considérant la poursuite du Projet de Réussite Educative par la commune de Villiers-le-bel avec des axes de 
travail définis ; 

M. le Président entendu, 
Le Conseil d' Administration en ayant délibéré à L'UNANIMITE, 

1°) Approuve la convention d'attribution de subvention avec la DDETS, telle que jointe en annexe; 

2°) Autorise le Président ou toute personne habilitée par lui à signer ladite convention ; 
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.. .... . . .... .. ... .. .. ... .. 
3°) Dit que le ri\~ntat!taiotal:de li. r~të, s~it:~a& ~QQ~~r.c1;, seri.~p~·au budget 2023 ; . . . . . . . . . . . . . . . . . .... ... ... .... .. . . . . .. . .. 
4 °) Charge le Président ou .t~P.te .pers on~ habilitée ~r W, d'accomplir toutes les formalités nécessaires à 

' d•1;b, • . • • • • • • • • • l'exécution de la presente e.lf. er~oon. •• • • • • • . . . . . . . . . .. . 
• • • • • • • • • . . . ... .. . . . . . ... 

Nombre de membres en exercice : 12 Date de la convocation : 20 / 06 / 2023 

Nombre de membres présents: 7 

Nb total de personnes ayant pris part au vote : 9 Date d'affichage : 

Villiers-le-bel, 28/06/2023 
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